
SAUCIER + PERROTTE / HUGHES CONDON MARLER ARCHITECTES

1. Toiture du terrain intérieur (RSI 7,04)

 - Membrane d’élastomère en feuilles 2 plis
 - Panneau de support
 - Isolant rigide
 - Membrane pare-vapeur
 - Platelage de bois (100mm)
 - Structure en bois

2. Toiture verte (RSI 8,00)

 - Plantes indigènes
 - Terre (substrat)
 - Membrane géotextile
 - Isolant rigide
 - Membrane pare-vapeur
 - Dalle de béton

3. Surface de terrain intérieur

- Tapis de fibre synthétique tissées
   sur un canvas de base avec remplissage 
   de billes caoutchouc
- Sol compacté

4. Mur-rideau vitré (RSI 0,71)

- Unité vitrée scellée double de 25 mm avec pellicule 
   Low E en face 2 
- Meneau en aluminium
- Éléments de support en acier pour le toit (servent aussi 
   de louvres pour le contrôle de l’ensoleillement)
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A- Protection des arbres nobles existant
 -Blocage  de lumière  de soleil en été 
  et ensoleillement en hiver

B-Porte-à-faux permettant de bloquer
  la lumière directe

C-Membrane pâle réfléchit l’ensoleillement 
et élimine les îlots de chaleur (toiture blanche)

D-Bois de charpente CLT certifié FSC
 (Épinette de l’est)

E-Louvre en acier: Contrôle de l’ensoleillement

F-Ventilation naturelle (effet cheminée)

G-Toiture végétalisée:
 -Gestion des eaux pluviales
 -Restauration d’habitat naturel
 -Limiter les effets d’ilot de chaleur

H-Géothermie

I- Plancher radiant

J- Retour d’air

K- Diffuseur d’air

L- Unité mécanique à haute efficacité
 et récupérateur de chaleur

M- Ventilation ( chauffage) au périmètre du vitrage

A

B CC

DD

E

F

G

H

I

I

J
K

L

ESTOUEST

E

M

P3

LEED Canada-NC 2009 Liste de vérification de projet

Centre de soccer intérieur au CESM

oui ? non

68 11 31 Totaux du projet  (estimés avant la certification) 110 points possibles
Certifié 40-49 points   Argent  50-59 points   Or 60-79 points   Platine 80 points et plus

oui ? non

11 4 11 Aménagement écologique des sites 26 points

 Préalable 1 Prévention de la pollution pendant la construction Obligatoire

1 Crédit 1 Sélection de l'emplacement 1

3 2 Crédit 2 Densité de développement et lien avec la communauté 3, 5

1 Crédit 3 Réaménagement de sites contaminés 1

3 3 Crédit 4.1 Moyens de transport de remplacement : accès aux transports en commun 3, 6

1 Crédit 4.2 Moyens de transport de remplacement : stationnement pour bicyclettes et vestiaires 1

3 Crédit 4.3 Moyens de transport de remplacement : véhicules à faibles émissions et à haut rendement énergétique 3

2 Crédit 4.4 Moyens de transport de remplacement : capacité de stationnement 2

1 Crédit 5.1 Aménagement des sites : protéger ou restaurer les habitats 1

1 Crédit 5.2 Aménagement des sites : maximiser les espaces verts 1

1 Crédit 6.1 Gestion des eaux pluviales : contrôle de la quantité 1

1 Crédit 6.2 Gestion des eaux pluviales : contrôle de la qualité 1

1 Crédit 7.1 Aménagement du site visant à réduire les îlots de chaleur : éléments autres que les toitures 1

1 Crédit 7.2 Aménagement du site visant à réduire les îlots de chaleur : toitures 1

1 Crédit 8 Réduction de la pollution lumineuse 1

oui ? non

6 0 4 Gestion efficace de l'eau 10 points

 Préalable 1 Réduction de la consommation d'eau Obligatoire

4 Crédit 1 Aménagement paysager économe en eau 2, 4

2 Crédit 2 Technologies innovatrices de traitement des eaux usées 2

2 2 Crédit 3 Réduction de la consommation d'eau 2 - 4

oui ? non

23 2 10 Énergie et atmosphère 35 points

 Préalable 1 Mise en service de base des systèmes énergétiques du bâtiment Obligatoire

 Préalable 2 Performance énergétique minimale Obligatoire

 Préalable 3 Gestion fondamentale des frigorigènes Obligatoire

12 7 Crédit 1 Optimiser la performance énergétique 1 - 19

4 3 Crédit 2 Système d'énergie renouvelable sur place 1 - 7

2 Crédit 3 Mise en service améliorée 2

2 Crédit 4 Gestion améliorée des frigorigènes 2

3 Crédit 5 Contrôle et vérification 3

2 Crédit 6 Électricité verte 2

oui ? non

6 2 6 Matériaux et ressources 14 points

 Préalable 1 Collecte et entreposage des matériaux recyclables Obligatoire

3 Crédit 1.1 Réutilisation des bâtiments : conserver les murs, planchers et toits existants 1 - 3

1 Crédit 1.2 Réutilisation des bâtiments : conserver les éléments intérieurs non structuraux 1

1 1 Crédit 2 Gestion des déchets de construction 1 - 2

1 1 Crédit 3 Réutilisation des matériaux 1 - 2

1 1 Crédit 4 Contenu recyclé 1 - 2

2 Crédit 5 Matériaux régionaux 1 - 2

1 Crédit 6 Matériaux rapidement renouvelables 1

1 Crédit 7 Bois certifié 1

oui ? non

13 2 0 Qualité des environnements intérieurs 15 points

 Préalable 1 Performance minimale en matière de QAI Obligatoire

 Préalable 2 Contrôle de la fumée de tabac ambiante (FTA) Obligatoire

1 Crédit 1 Contrôle de l'apport d'air extérieur 1

1 Crédit 2 Augmentation de la ventilation 1

1 Crédit 3.1 Plan de gestion de la QAI : pendant la construction 1

1 Crédit 3.2 Plan de gestion de la QAI : avant l'occupation 1

1 Crédit 4.1 Matériaux à faibles émissions : adhésifs et produits d'étanchéité 1

1 Crédit 4.2 Matériaux à faibles émissions : peintures et enduits 1

1 Crédit 4.3 Matériaux à faibles émissions : revêtements de sol 1

1 Crédit 4.4 Matériaux à faibles émissions : produits de bois composite et produits à base de fibres agricoles 1

1 Crédit 5 Contrôle des sources intérieures d'émissions chimiques et de polluants 1

1 Crédit 6.1 Contrôle des systèmes par les occupants : éclairage 1

1 Crédit 6.2 Contrôle des systèmes par les occupants : confort thermique 1

1 Crédit 7.1 Confort thermique : conception 1

1 Crédit 7.2 Confort thermique : vérification 1

1 Crédit 8.1 Lumière naturelle et vues : lumière naturelle 1

1 Crédit 8.2 Lumière naturelle et vues : vues 1

oui ? non

5 1 0 Innovation en design 6 points

1 Crédit 1.1 Innovation en design  Entretien ecologique intérieur 1

1 Crédit 1.2 Innovation en design  Entretien écologique extérieur 1

1 Crédit 1.3 Innovation en design Diffusion de l'information 1

1 Crédit 1.4 Innovation en design Depassement AES7.2 OU appareils faibles en mercure OU compostage 1

1 Crédit 1.5 Innovation en design 1

1 Crédit 2 Professionnel agréé LEED® 1

oui ? non

4 0 0 Priorité régionale 4 points

1 Crédit 1 Bâtiment durable 1

1 Crédit 2.1 Priorité régionale Eac1 1

1 Crédit 2.2 Priorité régionale Eac3 1

1 Crédit 2.3 Priorité régionale Eac5 1

coupe dÉtaillÉe de l’enveloppe  1:50

LISTE DES CRITèRES LEED
STRUCTURE
Notre	équipe	a	travaillé	avec	les	ingénieurs	de	Nordic	(qui	sont	un	leader	dans	le	
domaine	des	structures	en	bois	de	grande	portée)	afin	d’approfondir	 le	concept	
structural.	 	 Ce	 processus	 de	 design	 intégré	 a	 permis	 de	 développer	 une	 grille	
structurale	qui	tient	compte	de	critères	de	développement	durable	et	optimise	le	
dimensionnement	des	membrures	selon	les	efforts	et	portées.

DIAGRAMME DU TOIT EN PLAN

TOITURE bLANCHE
isolation	à	haute	performance

SUPPORTS STRUCTURAUX 
DE LA TOITURE
Plaques/louvres	en	acier		placées	à	angles	et	
espacements	en	fonction	de	l’ensoleillement	
(permettant	le	contrôle	de	la	pénétration	de	la	
lumière	à	l’intérieur).

STRUCTURE DE TOITURE EN bOIS
Poutrelles	pleines	de	3800	mm	de	hauteur
Corde	supérieure	en	bois	
lamellé	collé	600	mm	h.	x	245	mm
Âme	centrale	composée	de	7	plis	de	
CLT	(cross	laminated	timber)
Corde	inférieure	en	bois	lamellé	
collé	800	mm	h.	245	mm

Certains	 éléments	 dans	 le	 sens	 ouest-est	 ne	 sont	 pas	
pleine	 hauteur	 (corde	 inférieure	 seulement)	 permettant	
le	passage	de	gaines	de	ventilation	près	du	platelage	de	
toiture.

-

-

-

ENVELOPPE DE VERRE 
avec	verre	à	haute	performance

TALUS PROTÉGEANT LES VOLUMES DES VESTIAIRES 
(le	talus	permet	la	conservation	des	arbres)	—	
isolation	thermique	+	gestion	des	remblais.

ÉLÉMENTS DU PROGRAMME / ESPACES DE SERVICE

ILLUSTRATION DES ASPECTS DE 
DÉVELOPPEMENT DURAbLE
-	La	toiture	se	prolonge	en	porte-à-faux	du	côté	sud	protégeant	la	
		place	publique	et	contrôlant	l’ensoleillement	en	été	comme	en	hiver.

-	Façade	est	et	ouest	:	les	plaques	/	louvres	contrôle	la	pénétration	
		de	la	lumière	sur	la	surface	de	jeu	(les	angles	et	positions	évitent			
		l’ensoleillement	direct	sur	le	terrain	de	jeu).


